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Engagement

Contrat de travail (Cerfa) volet 3.4.5

Contrat de subrogation (si accepté par conseiller)

Convention de formation

Annexe pédagogique complétée

Réglement

Feuille de présence signée du salarié et de l’organisme de formation

Une feuille de paie

En cas d’évaluation préalable au début et/ou à la fin, attestation de l’organisme signée

par le salarié

Si au cours des 2 premiers mois, la durée de la formation prévue est modifiée : 

l’avenant à la convention de formation

Si au cours ou à la fin du contrat de professionnalisation, ce contrat devient

indéterminé, nous envoyer un justificatif afin de bénéficier de la majoration de 10 %

prévue par l’accord de branche

Fonction Tutorale (à régler à la fin du contrat)

Une attestation sur l’honneur du chef d’entreprise

Formation de tuteurs

Convention

Programme

Feuille émargements

Facture

Feuille de paie ou attestation de la qualité de salarié au moment de la formation
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